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2016 DVD 24-1 Parc de stationnement Marceau Étoile (8
ème

 et 16
ème

) – Avenant n°3 à la convention de 

concession. 

 

 

M. Christophe NAJDOVSKI, rapporteur 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal, 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2511-1 et suivants et 

L.1411-1 et suivants ; 

 

Vu la convention de concession du 14 novembre 1994 et de ses avenants n°1 du 18 juillet 2006 et 

n°2 du 27 juillet 2007 ; 

 

Vu la décision de l’associé unique du 25 septembre 2015 de la société SERIMO (Siret 319 329 520) ; 

 

Vu la décision de l’associé unique du 25 septembre 2015 de la société Q-Park Invest (Siret 394 165 435) ; 

 

Vu les procès-verbaux des 25 septembre et 30 novembre 2015 des délibérations de l’assemblée 

générale des associés de la société Q-Park France (Siret 378 888 234) ; 

 

Vu les avis n° Q0095288 et n° Q0097959 parus dans les Affiches Parisiennes n
os 

96 et 99 de 

décembre 2015 relatifs aux fusions-absorptions des sociétés SERIMO et Q-Park Invest puis des 

sociétés Q-Park Invest et Q-Park France (SAS) ; 

 

Vu le projet de délibération du 3 mai 2016 par lequel Madame la Maire de Paris demande 

l'autorisation de signer l’avenant n° 3 à la convention de concession du parc de stationnement  

Marceau Étoile (8
ème

 et 16
ème

), afin de transférer le contrat à la société Q-PARK France (SAS) suite 

aux fusions-absorptions de la société SERIMO et de la société Q-PARK Invest ; 

 

Vu l'avis du Conseil du 8
ème

 arrondissement en date du 9 mai 2016 ; 

Vu l'avis du Conseil du 16
ème

 arrondissement en date du 2 mai 2016 ; 

 



 

 

Sur le rapport présenté par Monsieur Christophe NAJDOVSKI, au nom de la 3
ème

 Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer avec Q-PARK France (SAS) (Siret 378 888 234) 

l’avenant n°3 à la convention de concession du 14 novembre 1994, dont le texte est joint à la 

présente délibération, pour le transfert du contrat de concession du parc de stationnement Marceau 

Étoile à Paris (8
ème

 et 16
ème

). 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


